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1. Page 2, paragraphe 6 

 Au lieu de La mortalité maternelle (219 pour 100 000 naissances vivantes) lire 

La mortalité maternelle (700 pour 1 000 naissances vivantes). 

2. Page 8, paragraphe 34 

 Lire comme suit la quatrième phrase : 

 En 2003, 55 % de la population vivait au-dessous du seuil de pauvreté. 

3. Page 9, paragraphe 36 

 Lire comme suit la première phrase : 

La mortalité maternelle s’est aggravée (passant de 827 décès pour 100  000 

naissances vivantes en 1996 à 1 099 décès pour 100 000 naissances vivantes 

an 2004), l’anémie et le paludisme étant les causes principales.  

4. Page 13, paragraphe 51 

 Lire comme suit la quatrième phrase : 

 Réduire la mortalité maternelle (estimée à 560 pour 100 000 naissances 

vivantes) reste une tâche particulièrement ardue au Ghana.  
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